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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE RELATIF À 
LA COOPÉRATION BILATÉRALE DANS LE SECTEUR PRIVÉ DE LA 
RECHERCHE INDUSTRIELLE ET LE DÉVELOPPEMENT 

Le Gouvernement de l'État d'Israël (ci- après dénommé « l’État d’Israël ») et le Gou-
vernement de la République Hellénique (ci-après dénommé « la République Helléni-
que »), ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de développer et de renforcer la coopération économique, industrielle, 
technologique et commerciale entre l’État d’Israël et la République Hellénique; 

Reconnaissant l’importance et leur intérêt mutuel à faire progresser la recherche et le 
développement industriels et technologiques (ci-après dénommés « R&D ») et afin de 
développer, faire bénéficier et procurer des avantages à leurs économies nationales et no-
tamment, l’amélioration de leurs niveaux de vie socio-économiques; 

Désireux de développer, améliorer et renforcer la coopération technologique, indus-
trielle, commerciale et économique entre les Parties sur la base de l’égalité et de 
l’avantage mutuel; 

Considérant que les parties mettent actuellement en œuvre des programmes visant à 
stimuler la recherche et le développement dans des domaines d'intérêt commun et qu'elles 
ont intérêt à coopérer sur de tels programmes pour le bénéfice mutuel des Parties; 

Résolus à déployer des efforts constants en vue de promouvoir, faciliter et appuyer 
des projets de recherche et de développement industriels technologiques (R&D) entre des 
entreprises ou entités (ci-après dénommées « les entités ») des deux pays (ci-après dé-
nommés « les projets »), conformément à la législation, aux règles, aux règlements et aux 
procédures en vigueur dans l’État d’Israël et la République Hellénique ainsi que les dis-
positions du présent Accord; 

Sont convenus de ce qui suit (« l’Accord ») : 

Article premier. Objectifs 

Les objectifs généraux du présent Accord sont les suivants : renforcer les relations 
scientifiques, industrielles, technologiques et commerciales, interentreprises et, en fin de 
compte, les relations économiques globales de l’État d’Israël et de la République Hellé-
nique en soutenant les projets de R&D industriels. Aux fins du présent Accord, l'expres-
sion « R&D industriels » désigne entre autre les activités de recherche, de développement 
et de démonstration visant à développer de nouveaux produits ou processus destinés à 
être commercialisés sur le marché international et notamment en Europe. En particulier, 
les objectifs du présent Accord sont les suivants : 

1. Promouvoir les activités de leurs secteurs privés respectifs en vue d'intensifier la 
coopération bilatérale en matière de recherche et de développement industriels notam-
ment en favorisant des contacts, un échange d’informations, l’organisation et la participa-
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tion à des réunions, des conférences, des colloques, des cours, des ateliers et des exposi-
tions technologiques, etc.; 

2. Faciliter l'identification de projets, partenariats ou collaborations spécifiques en 
matière de recherche et de développement industriels entre des entités de l'État d'Israël et 
de la République Hellénique, qui pourraient conduire à une coopération en matière de re-
cherche et de développement industriels; 

3. Encourager le développement de partenariats dans le cadre de programmes de 
recherche et de développement européens multilatéraux d’intérêt commun aux deux Par-
ties, tels que le programme-cadre de la Communauté européenne pour des actions de re-
cherche, de développement technologique et de démonstration, EUREKA et COST. 

4. Coordonner et orienter des programmes et ressources gouvernementaux appro-
priés pour favoriser financièrement ou autrement une coopération industrielle et une ex-
ploitation commerciale des résultats de projets de recherche et de développement, et no-
tamment le lancement d’un cadre facilitant financièrement la coopération en matière de 
recherche et de développement industriels entre les Parties ainsi que des projets dans ce 
domaine conjointement approuvés par les Parties, dans le respect des lois, règlements et 
procédures de chacune des Parties. 

5. Une telle coopération en matière de recherche et de développement sera engagée 
entre des entités de chacun des États, sur la base d’innovations ou de technologies inno-
vantes, débouchant sur une commercialisation sur le marché international et plus particu-
lièrement en Europe. 

6. Par la suite, une fois les fonds disponibles et sous réserve de l’approbation mu-
tuelle des Parties, ces dernières envisageront de renforcer l’initiative engagée dans le ca-
dre du présent Accord à travers l'établissement d'un Fond de recherche et de développe-
ment industriel israélo-hellénique destiné à financer des projets de coopération en matière 
de recherche et de développement industriels approuvés par les entités des deux États et 
qui favoriserait une commercialisation sur le marché mondial. 

Article II. Autorités coopérantes 

1. Le Bureau du Chef des Services scientifiques du Ministère de l'industrie, du 
commerce et du travail pour le compte d'Israël et le Secrétariat général de la recherche et 
de la technologie (ci-après dénommé « SGRT ») du Ministère du développement pour le 
compte de la République Hellénique seront les autorités coopérantes chargées de la mise 
en œuvre du présent Accord (ci-après dénommées « les autorités coopérantes »). 

2. Les autorités coopérantes seront chargées de répartir les dépenses incombant à 
chacun d'eux au titre de la promotion et de la réalisation des objectifs du présent Accord, 
telles que les frais de voyage et d'organisation de séminaires, ainsi que les dépenses inhé-
rentes aux publications. 

3. À travers leurs autorités coopérantes, les Parties sont habilitées à conclure un 
Accord de mise en œuvre séparé (ci-après dénommé l'« Accord de mise en œuvre ») ré-
gissant les procédures, activités et plans en rapport avec les mesures pratiques requises 
pour initier, améliorer et promouvoir la coopération entre les Parties et le soutien apporté 
aux Projets, conformément aux objectifs du présent Accord. 
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Article III. Comité de coordination israélo-hellénique 

1. Afin de superviser, faciliter et améliorer la coopération entre les Parties au titre 
du présent Accord, les Autorités coopérantes institueront un comité de coordination 
israélo-hellénique (ci-après dénommé « Comité de coordination »). 

2. Le Comité de coordination sera composé d’un nombre égal de représentants de 
l’État d’Israël et de la République Hellénique. Il se réunira au moins une fois par an, sauf 
disposition contraire, alternativement dans les capitales de l’État d’Israël et de la Répu-
blique Hellénique, à des dates mutuellement convenables. Il poursuivra les objectifs sui-
vants :  

 a. Identifier des domaines de coopération potentiels entre les Parties sur la ba-
se des orientations générales des politiques nationales et informations scien-
tifiques et technologiques communiquées par les Parties ou des entités de 
l’État d’Israël et/ou la République Hellénique. 

 b. Conseiller les autorités coopérantes quant à l’instauration de conditions fa-
vorables à la mise en œuvre du présent Accord. 

 c. Superviser la mise en œuvre des Projets approuvés et financièrement soute-
nus par les autorités coopérantes. 

 d. Partager les expériences résultant de la coopération bilatérale en matière de 
recherche et de développement scientifiques et technologiques et étudier les 
propositions visant à approfondir le développement dans ces domaines en-
tre les Parties. 

Article IV. Mode de coopération 

1. À travers les autorités coopérantes, les Parties encourageront, faciliteront et sou-
tiendront, financièrement ou autrement, les projets de coopération approuvés par chacune 
des autorités coopérantes dans le respect de leurs propres législations, règlementations, 
procédures, mécanismes budgétaires et pertinents, en rapport avec la recherche et le dé-
veloppement industriels, engagés par des entités de l'État d'Israël et la République Hellé-
nique. 

2. Les projets éligibles seront ceux favorisant une coopération entre au minimum 
une entité industrielle de l'État d'Israël et au moins une entité industrielle de la Républi-
que Hellénique, permettant de développer des connaissances technologiques pour le bé-
néfice mutuel desdits partenaires (ci-après dénommés les « partenaires »). Les partenaires 
peuvent impliquer dans le projet des agences ou des organismes de recherche des deux 
États. 

3. Les projets de coopération pourront être facilités et stimulés notamment selon 
les formes et méthodes suivantes : 

 3.1 L´Organisation de réunions pour des entités, organismes et/ou institutions 
de l'État d'Israël et la République Hellénique aux fins de l'évaluation 
conjointe des opportunités de coopération; 

 3.2 Déploiement de toute autre activité qui vise à favoriser des opportunités de 
coopération entre les entités, organismes et/ou institutions de l’État d’Israël 
et de la République Hellénique. 
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4. Chaque partenaire au projet sera tenu de respecter les dispositions des lois, rè-
glements, procédures et mécanismes pertinents applicables, s’agissant de l’aide et du fi-
nancement de la recherche et du développement apportés par le Gouvernement dudit par-
tenaire, notamment le niveau d'aide et les conditions générales au titre desquelles l’aide 
peut être fournie. 

Article V. Traitement juste et équitable 

Conformément à ses lois, règlements, procédures et mécanismes appropriés internes, 
chaque Partie accorde un traitement juste et équitable aux personnes physiques, sociétés, 
organismes publics et autres entités de l'autre Partie, qui mènent des activités dans le ca-
dre du présent Accord. 

Article VI. Divulgation d’informations 

1. Chaque Partie informe l'autre immédiatement de toute obligation à laquelle elle 
pourrait se trouver confrontée par la loi de divulguer des informations ou des documents 
de caractère confidentiel relatifs au présent Accord. La Partie contrainte de divulguer ces 
informations s’efforce dans tous les cas de veiller à ce que la personne à qui les informa-
tions sont communiquées dans ces circonstances en protège le caractère confidentiel à 
tout moment et respecte les dispositions du présent Accord. 

2. Chaque Partie s'engage à ne pas transmettre sans l'approbation écrite de l'autre 
Partie les renseignements concernant les résultats obtenus grâce aux programmes coopé-
ratifs de recherche et de développement industriels traités dans le présent Accord à un 
tiers, à des organisations, des entités ou à tout autre pays. 

Article VII. Droits de propriété intellectuelle 

1. Les partenaires aux projets bénéficiant d'un appui aux termes du présent Accord 
sont requis de soumettre aux Parties la preuve d'arrangements contractuels entre eux en 
ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle et en particulier : 

 (a) La propriété et l’utilisation du savoir-faire et de la propriété intellectuelle 
détenus par les Partenaires avant le projet; 

 (b) Des arrangements concernant la propriété et l'utilisation de l'information et 
de la propriété intellectuelle à créer au cours de l'exécution du projet. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, il incombe aux partenai-
res aux projets bénéficiant de l'appui du présent Accord de sauvegarder leurs propres in-
térêts. 

3. Les renseignements scientifiques et techniques de dénomination commune, re-
cueillis au cours des activités coopératives entreprises aux termes du présent Accord, 
peuvent être mis à la disposition du public par les circuits habituels. 
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Article VIII. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière note diplomatique de 
chaque Partie informant l’autre de l'achèvement de ses formalités constitutionnelles in-
ternes nécessaires pour l'entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu'à ce qu'il y soit mis fin par l'une ou 
l'autre Partie. 

3. Chaque Partie peut mettre fin au présent Accord par notification écrite adressée 
à l'autre Partie par voie diplomatique. L'Accord cesse d'être applicable six mois après la 
date d'une telle notification. 

4. L'Accord peut être modifié ou amendé par écrit par consentement mutuel. Toute 
modification ou amendement doit suivre une procédure analogue à celle suivie lors de 
son entrée en vigueur. 

5. La modification du présent Accord n'affecte pas la validité des arrangements et 
contrats déjà conclus. 

6. Le présent Accord ne remet pas en cause les droits ni les obligations présents ou 
futurs des Parties découlant d'autres accords et traités internationaux, en particulier les 
obligations de la République Hellénique découlant de son adhésion à l’Union européen-
ne. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés ont signé le présent Accord. 

Fait en double exemplaire à Athènes, le 14 février 2006, qui correspond au 16 Shvat 
5766 du calendrier hébreu, en hébreu, grec et anglais, tous les textes faisant également 
foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

 M. TZAHI HANEGBI 
Ministre, cabinet du Premier Ministre 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 

M. DIMITRIOS SIOUFAS 
Ministre du Développement 



 




